GROUPE SCOLAIRE CHARLES TILLON 
10, rue des Écoles
35340 LA BOUËXIÈRE

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'ÉCOLE EXTRAORDINAIRE DU 
14 OCTOBRE 2002

PRÉSENTS

Municipalité 
:
M. Havard (Maire de la Bouëxière)


Mme Martin (Adjointe à l'éducation)
Education Nationale 
:
M. Davy (Inspecteur de l'Education Nationale) 
Equipe enseignante 
:
Mlle Bavant et Mme Turpin-Chevalier (Directrices) 


Mmes Battais, Bidan, Chauvière, Gaumerais, 


Guguin, , Lebreton, Leroy, Lotton, Peigné, Rebillon,


 Thomas (enseignantes)
RASED 
:
Mme Legendre (psychologue scolaire )
Délégués Départemental de l'Éducation Nationale 
:
Mrs. Bécel et Maurice
Représentants des parents d'élèves 
:
Mmes Ameline, Bonnault, Chatagnon, Franger, 


Gouesse, Guégan, Jousse, Labbé, Rigoult


Mrs. Bonnefoi, Guillard, Sottile
ATSEM 
:
Mmes Colas, Gigomas, Guédeu
Architectes 
:
Mrs. Coroller, Raux
EXCUSÉ 
:
Mme Lolon(enseignante)

Le conseil d'école a débuté à 20H12. Mmes Battais, Guguin, Peigné et Thomas sont désignées comme secrétaires de séance.

Le conseil d'école a été organisé par les directrices à la demande de M. Davy.

Mme Turpin-Chevalier commence la séance en présentant les différents partenaires et le thème du conseil la restructuration.

M. Davy explique qu'il avait provoqué ce conseil dans un souci d'ouverture et de clarté, il faut que les informations soient entendues par tous. Trois conseils d'écoles extraordinaires seraient souhaitables : au début, au milieu et à la fin des travaux.

M. Havard rappelle la vocation du conseil d'école qui est un lieu d'échanges et de propositions mais que la municipalité reste le décideur.

M. Raux informe que les architectes se tiennent toujours à la disposition des enseignantes et qu'il est venu pour répondre à toutes les questions et pour prendre les prochaines orientations. Il rappelle alors le rôle du comité de pilotage. Il présente le plan de la restructuration au tableau et fait l'historique de ce projet.

Il y a quatre ans que le phasage a été établi, M. Raux explique qu'il y a deux solutions en suspens à aborder. D'une part, il faut voir si l'on garde la voie de circulation en sens unique traversant l'école, sauf pendant les heures scolaires ou si l'on crée des stationnements en périphérie. D'autre part, il expose les deux solutions en ce qui concerne le phasage de la maternelle : 

1 Début des travaux en janvier 2003 en faisant une entrée de chantier rue des écoles et non plus rue des bruyères.

2 Réalisation totale de l'élémentaire dans un premier temps puis restructuration complète de la maternelle pendant l'année scolaire 2003-2004.

La première solution présente l'inconvénient d'avoir deux chantiers en cours en même temps et la deuxième celui de savoir où nous allons mettre les classes maternelles pendant l'année scolaire 2003-2004. 

M. Raux explique que si la phase de chantier de la maternelle prévue pour janvier 2003 était décalée en juillet 2003, cela ne modifierait en rien l'échéance finale des travaux du groupe scolaire : juin 2004. Dans ce cas l'organisation pourrait être la suivante :

  1.. Réalisation totale de l'élémentaire ( jusqu'en juillet 2003 ).

  2.. A la rentrée2003, l'ensemble du groupe scolaire, maternelle et élémentaire, loge dans les nouveaux locaux de l'élémentaire. les préfabriqués de la maternelle et de l'élémentaire étant conservés.

M. Raux précise que " le chantier ne va pas sans poser des tracas quotidiens ". Par ailleurs, il précise que les bâtiments de l'école maternelle seront achevés en juin 2004 et qu'il ne restera pour la période juillet-août 2004 que les espaces verts et enrobés à terminer. 

Le problème des dortoirs de la maternelle est posé mais n'obtient aucune réponse, seules des hypothèses sont posées : hauteur, isolation phonique et thermique, ventilation, espace, sécurité.

Mme Turpin-Chevalier déplore l'absence de rangements pour le matériel pédagogique, de gymnastique et pour les vélos, de placards dans les classes et qu'il n'y ait pas d'extension possible de l'école maternelle.

M. Raux explique alors que les vêtements ne seront pas dans les classes de maternelle car des emplacements sont prévus à cet effet dans les couloirs et qu'il y aura des rangements bifaces (un côté classe et un côté couloir ) dans chaque classe.

Mme Lotton s'interroge sur l'absence de point d'eau dans les classes de l'école élémentaire alors que cette demande avait été faite dès le début du projet. L'architecte explique que toutes les classes de maternelle seront équipées mais pas l'élémentaire puisque la demande a été décommandée. Mme Lotton rappelle à M. Raux qu'il avait soutenu qu'il y aurait un point d'eau dans la salle d'arts plastiques alors que celui-ci avait été oublié. L'architecte affirme que des points d'eau en élémentaire pourraient être encore installés dans certaines classes.

Mme Lebreton rappelle les nuisances sonores et les dangers de la cour occasionnés par le chantier.

Il y a deux décisions à prendre, celle de la traversée ou non des véhicules dans l'école et celle du début des travaux de la maternelle. Les parents d'élèves ainsi que les enseignantes s'opposent au passage des véhicules. 

M. Bonnefoi pense qu'il serait souhaitable de restituer cette surface à l'école sous forme de cour ou d'espace vert. L'idée du passage est abandonnée. 

M. Raux explique que des petites cours polyvalentes ont été prévues. 

M. Sottile demande alors un plan pour situer les cours des deux écoles.

Pour des raisons de qualité de travail et de sécurité des enseignantes et des élèves des deux écoles, la décision de démarrer les travaux de la maternelle en juillet 2003 au lieu de janvier 2003 est prise à l'unanimité des votes : début des travaux de la maternelle en juillet 2003.

M. Raux promet de sécuriser le chantier grâce à des barrières pleines.

Les parents d'élèves évoquent l'absence d'éclairage extérieur.

Les préaux ne seront pas fermés. La taille du préau central sera de 12 m x 9,5 m soit environ 120 m2. Il y aura par ailleurs une surface d'accueil couverte de 15 m x 5 m.

La question des rideaux est abordée. Ils sont prévus partout mais pas encore installés. M. Raux explique que cela peut-être fait rapidement c'est-à-dire pendant les vacances de la Toussaint.

Mme Turpin-Chevalier souligne à nouveau les problèmes relatifs à la salle de repos de l'école maternelle. En effet, dans le projet, il n'a pas été prévu de refaire les dortoirs alors qu'ils posent des problèmes :

a.
Plafond trop bas avec des poutres partout.

b.
Ventilation et isolation thermique à prévoir.

c.
Nécessité de 60 places de couchages or seulement 49 prévues.

M. Raux précise que le dortoir ne peut être agréé que pour un nombre maximum de 50 enfants. Mme Turpin-Chevalier explique qu'une partie des enfants étaient accueillis dans les anciens logements de fonction pour la sieste depuis le printemps dernier. 

A cela s'ajoute le problème de la sécurité. En effet, comment évacuer en cas d'incendie ? Les ATSEM précisent, que dans ce cas, il serait difficile d'atteindre les enfants couchés sous les pentes.

M. le Maire explique que le problème de sécurité dans le dortoir n'a jamais été évoqué lors des réunions. 

M. Bonnefoi rappelle que des difficultés furent signalées par les pompiers lors de la séance d'enfumage sans la présence des enfants mais celle des parents.

Mlle Bavant confirme que ce sujet n'a jamais été abordé en comité de pilotage. 

M. Bécel ajoute que les problèmes ont été juste évoqués mais pas discutés. " Espace agréable et adapté ", c'est ce qui aurait été dit sur l'actuel dortoir.

M. Sottile demande combien de réunions de pilotage ont eu lieu.

M. le Maire répond qu'il ne sait pas exactement mais que les comptes-rendus des réunions peuvent être fournis.

Mme Turpin-chevalier demande un exercice d'évacuation incendie pendant la sieste.

Mme Chatagnon explique que les parents font confiance à la Mairie pour que les mises aux normes du dortoir à l'étage soient effectuées (hauteur, ventilation, isolation).

M. Raux indique qu'il est prévu des vélux avec châssis de désenfumage et des stores plus grands, mais aussi de condamner la sortie de secours actuelle qui passe au niveau d'une poutre très basse et d'ajouter un autre escalier.

M. Davy souligne que la hauteur du dortoir lui a aussi posé problème et qu'il s'inquiète sur les conditions d'hébergement. Que se passerait-il en cas de panique ? M. l'Inspecteur a d'ailleurs envoyé un courrier à M. Havard pour lui faire part de ses inquiétudes à ce sujet.

M. Raux précise qu'il n'est pas prévu d'isolation thermique dans les dortoirs.

Les équipes expliquent qu'actuellement quand la température extérieure est de 20°C, rapidement il fait 30°C dans les dortoirs.

Le plafond entre les combles et les classes de la Maternelle sera un plafond coupe-feu et non un plafond lisse, ce dernier étant à proscrire en raison des résonances sonores.

Mlle Bavant évoque les problèmes de l'école élémentaire :

a.
Les enseignantes n'ont pas toutes les clés ; ce qui pose des problèmes comme par exemple l'accès à la photocopieuse et aux ordinateurs. 

b.
L'équipe enseignante a remarqué que les portes des toilettes n'étaient pas sécurisées ce qui peut occasionner des accidents comme des doigts sectionnés.

c.
Il faudrait mettre un rideau à la fenêtre des toilettes des garçons.

d.
Manque de rangement dans les classes.

e.
Il faudrait des lavabos plus bas dans la salle d'arts plastiques puisqu'elle est commune aux deux écoles.

f.
Les toilettes sont en nombre insuffisant pour les élèves et pour les enseignantes. Les nouveaux sanitaires ont posé des problèmes en début d'année. M. Raux explique que c'est normal lors des premières utilisations car des débris de chantier bouchent les évacuations.

g.
L'interrupteur des toilettes pour handicapés est trop haut.

h.
Il faudrait débarrasser l'ancien préfabriqué pour qu'il serve d'abri au cycle 2 en temps de pluie.

i.
Il n'y a pas de plans d'évacuation.

j.
Les colliers des gouttières n'ont pas été changés. Ils présentent pourtant un risque puisqu'ils ne sont pas placés le long d'un mur.

k.
Les torchons dans les nouveaux sanitaires ont bien été remplacés par des serviettes en papier mais pas dans les toilettes du cycle 2.

l.
Il faudrait prévoir des poubelles plus grandes dans les sanitaires du cycle 3 et des poubelles à l'intérieur des toilettes des filles. 

m.
Il n'y a pas de VMC dans les classes.

Par ailleurs, Mlle Bavant voudrait savoir quand sera installé la tente devant servir de préau en attendant la fin du chantier.

M. Havard explique que la tente qui appartenait à la Mairie n'était pas en très bon état, donc qu'un devis devait être établi pour en acheter un nouveau.

Mlle Bavant informe que des cailloux provenant du chantier traînent dans la cour des cycles 2 ce qui pose des problèmes de sécurité.

Mme Lebreton ajoute qu'il y a aussi des clous.

M. Davy explique que l'on peut responsabiliser les enfants en leur apprenant à signaler tout ce qu'ils trouvent dans la cour.

M. Havard répond qu'un balayage régulier serait possible. 

M. Davy précise qu'il serait souhaitable. 

Mlle Bavant s'étonne de voir des ouvriers faire du feu et des véhicules traverser la cour pendant les heures scolaires alors que M. Raux lui avait affirmé que cela était interdit.

Mme Rigourd demande si un OPC (Ordonnancement Pilotage Coordination) était présent sur le chantier. M. Raux répond qu'il n'y en a pas.

Il serait donc souhaitable qu'un ouvrier municipal passe régulièrement sur le chantier afin de prévenir de tous ces problèmes (coupures d'électricité, d'eau, passages des camions .)

Mlle Bavant avait demandé qu'une commission de sécurité passe. La Mairie lui avait au préalable expliqué que cela n'était pas obligatoire.

Mlle Bavant souligne l'absence d'extincteur dans les nouveaux bâtiments et surtout au niveau de la salle informatique qui est un endroit présentant des risques.

Mme Turpin-Chevalier souligne les difficultés à partager des salles communes comme la BCD, la salle d'arts plastiques. Son vécu lui fait dire que cela pose des problèmes d'organisation dans l'utilisation des salles et le déplacement des petits enfants. La question se pose en ce qui concerne l'emplacement de la future salle informatique de la maternelle qui initialement devait rester dans ses locaux. 

Mme Turpin-Chevalier revient sur les problèmes de restructuration notés lors de la lecture du plan. En effet, le local des ATSEM sera très loin des classes: comment appeler l'agent municipal en cas de besoin?

M. Raux répond qu'un système de sonnerie sera mis en place. 

De plus, le bureau de la directrice situé à côté des salles périscolaires ne doit pas être utilisé comme bureau pour le périscolaire. Un autre bureau, situé au milieu de l'établissement sera attribué à la directrice.

Les parents d'élèves s'interrogent sur le devenir de la salle prévue initialement pour la garderie. Cet endroit pourra être utilisé par la maternelle pour une éventuelle 6ème classe. L'accueil périscolaire restera donc dans l'ancienne cantine et dans les anciens logements de fonction.
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